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L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers Finma approuve l’autoréglementation du
secteur de l’assurance en matière de formations initiale et continue des intermédiaires d’assurance. Les
normes minimales définies par la branche précisent les compétences et les connaissances dont doivent
disposer les personnes qui proposent ou concluent des contrats d’assurance. Ces dispositions
réglementaires entrent en vigueur le 1er octobre 2024.

Quiconque propose et conclut des contrats d'assurance doit disposer des compétences et des
connaissances requises et pouvoir fournir une attestation en la matière. Il s’agit-là d'une exigence
ressortant de la révision partielle de la loi sur la surveillance des assurances (LSA). L'articulation des
exigences en matière de formations initiale et continue des intermédiaires d'assurance a été déléguée au
secteur de l’assurance. Les normes minimales élaborées par la branche ont entre-temps été approuvées
par la FINMA. Elles entrent en vigueur le 1er octobre 2024. Leur mise en œuvre technique relève du ressort
de l'AFA, qui organisera les examens selon le nouveau règlement à partir d'août 2025. 

Lire le communiqué de presse de la FINMA

Lire le communiqué de presse de l'AFA

Normes minimales selon la LSA: Site Internet du projet de l'AFA

Sur son site de projet dédié, l'AFA diffuse des informations sur l'état d’avancement actuel des normes
minimales portant sur les compétences et les connaissances des intermédiaires d'assurance selon la LSA
révisée et de leur mise en œuvre. Vous y trouverez les principales étapes ainsi que les normes minimales
approuvées. 

Vers le site Internet du projet

Auto-réglementation AFA Employeurs Finma
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Le secteur de l’assurance privée, un employeur attractif

Le secteur de l’assurance privée suisse emploie quelque 50 000 personnes, soit légèrement plus que l’an‐
née précédente. L’industrie de l’assurance confirme ainsi son rôle d’employeur attractif.
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https://www.svv.ch/fr/news
https://www.finma.ch/fr/news/2024/08/20240823---mm---mindeststandards---aus-und-weiterbildung---vers-vermittler/
https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Der_VBV/Aktuelles_Publikationen/Medienmitteilungen/Medienmitteilung_VBV_AFA_18_03_24_FR.pdf
https://www.vbv.ch/fr/projets/standards-minimaux-pour-les-capacites-et-les-connaissances-des-intermediaires-dassurance-selon-la-nouvelle-lsa
https://www.svv.ch/fr/auto-reglementation
https://www.svv.ch/fr/afa
https://www.svv.ch/fr/employeurs
https://www.svv.ch/fr/finma
https://www.svv.ch/fr/newsroom/le-secteur-de-lassurance-privee-un-employeur-attractif
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Fort engagement de la branche de l’assurance dans la for‐
mation

Le secteur de l’assurance réunit des professions diverses issues de tous les niveaux du système de forma‐
tion en Suisse. Il se caractérise par une offre variée de formations initiales et continues.
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Insurskills – insure your skills

« L’apprentissage tout au long de la vie » est dans toutes les bouches – mais, par où commencer ? Décou‐
vrez dès maintenant quels sont vos points forts et vos points faibles. 
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https://www.svv.ch/fr/themes/monde-du-travail/fort-engagement-de-la-branche-de-lassurance-dans-la-formation
https://www.svv.ch/fr/insurskills
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